
Du 13 au 15 octobre 2026 
Tarifs : 
Base de 20 à 24 participants :  669 €  
Base de 25 à 30 participants :  629 €  
Supplément chambre individuelle : 95€ 
(Cf. verso) 

MARDI 13  
Montélimar - Le Château De Chenonceau (Visite 
Audioguidée) – Amboise (Installation Hôtel) 

MERCREDI 14 
Le château d’Amboise (Visite guidée) - Le Clos 
Lucé (visite guidée) -  les caves de Vouvray 
(visite guidée)                   

JEUDI 15 
Chaumont-sur-Loire  (Visite guidée) 
Retour à Montélimar dans la soirée 
 
  

(*) Pré-inscription uniquement à nos permanences  
      (Cf. Horaires au verso) 
      Frais de dossier non remboursable  

www.upmontelimar.fr 

ESCAPADE DANS LES 
CHATEAUX DE LA LOIRE 

  
d’aujourd’hui  

Contact UP:  Alain HUCHET  Tel : 06 89 04 10 11 



Pour en savoir plus, consultez www.upmontelimar.fr 
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Le prix ne comprend pas : 
Le supplément chambre individuelle (95€) 
Le déjeuner du Jour 1 
Toutes prestations non mentionnées ou dépenses à caractère personnel 

Le prix comprend: 
Le transport en autocar Grand Tourisme, 
Le logement base chambre double à l’hôtel Chaptal d’Amboise (2 nuits) 
La pension complète du dîner du Jour 1 au déjeuner du Jour 3  
(dont le déjeuner Renaissance le Jour 2) 
Les boissons lors des repas (1/4 de vin ou verre de vin lors des dîners et 
café lors des déjeuners) 
La taxe de séjour à l’hôtel 
L’entrée et la visite audioguidée du château de Chenonceau 
L’entrée et la visite guidée du château d’Amboise, du Clos Lucé, des 
caves de Vouvray et du Domaine de Chaumont 
L’assurance annulation multirisques Gold (annulation, bagages, 
rapatriement, …) 
Les frais de dossier de 30€ non remboursable 

 

Hôtel CHAPTAL*** à Amboise – 2 nuits 
Niché dans une rue calme du centre-ville d’Amboise, l’Hôtel Chaptal  
est une invitation à découvrir la Ville Royale à pied.  
Cet établissement vous propose des chambres confortables. 

Séjour organisé par : 

Horaires des permanences : 
Mardi de 14h à 16h 
Mercredi de 14h à 16h 
Jeudi de 16h30 à 18h 


